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I - LES FAITS 

Contrat de travail entre ARMANET$ employé coimne 
directeur commercial et MORITZ» employeur 

5 Juin 1974 MORITZ déposes avec indication du nom de 
ARMANET comme inventeurs un brevet d'invention 
n° 74-19418 concernant un "mobile d'agitation 
pour cuves de formes sphérlques hémisphérique 
et elliptique". 

3 Mars 1976 MORITZ dépose un second brevet sous le n° 
76-0625 concernant un "malaxeur à cuve de 
révolution" ainsi que les brevets correspon-

:s à l'étranger. 

1980 Licenciement économique de ARMANET 

10 Juillet 1981 ARMANETs assigne MORITZ en paiement d'une 
rémunération de ses Inventions, 

31 Janvier 1984 T.G.I. . déclare ARMANET bien fondé en son 
action et désigne un expert pour recueillir 
tous éléments permettant de fixer la rémunéra
tion due à ARMANET; 

. déboute MORITZ de ses demandes recon
ventionnelles pour procédure abusive et sur le 
fondement de l'article 700 du N.C.P.C. 

20 Février 1984 MORITZ fait appel 

4 Décembre 1985 La Cour de PARIS infirme le jugement et déclare 
ARMANET irrecevable à invoquer le bénéfice des 
dispositions de l'article 1 ter nouveau ds la 
loi du 2 Janvier lî 



A ~ LE PROBLEME 

1") Prétention des parti 

a) Le demandeur en réaiunération (ARMANET) 

prétend que l'article 1 ter de la loi rénovée des brevets 
g'_appligu_e mime aux litiges sur inventions de salariés postérieurs.'.au 
1er Juillet 1979 même s'ils portent sur des inventions "faites" avant' 
cette date. 

b) Le défendeur en rémimération supplémentaire (MORITZ) , •' • 

•étend que l'article 1 ter de la loi rénovée des brfsvets'' 
ne s'applique pas aux litiges sur inventions de salariés postérieurs''au 
1er juillet 1979s s'ils portent sur des inventions "faites" avant cette 
date. , . ' 

2°) Enoncé du problèate ,'.••••,•••••••',•' 

L'article 1 ter de la loi rénovée des brevets s'applique-t-il aux 
litiges sur inventions de salariés postérieurs au 1er Juillet 1979 
lorsqu'ils portent sur des inventions "faites" avant cette date 1 •'• 

B - LA SOLUTION . . , 

E^12I12É »¿6 t̂'-î  solution 

"Considérant^ en effets en définitive que les 

dispositions qui ont été introduites dans la loi de ,1968 

par la loi de 1978, contenues dans l'article 1 • ter 

nouveau de la loi ne concernent pas l'exercice mais 

l'existence même des droits pour le salarié résultant de 

brevets déposés antérieurement à l'entrée en vigueur de 

la loi; ' ' ' 

Q,ue les salariés n'ayant pas^ antérieurement à la 

modification de 1978^ de droits sur le brevet déposé avec 

la- mention de leur nom d'inventeur sauf dans les cas 

exceptionnels visés par la loi de 1978 qui ne sont pas en-

cause^ les "conditions d'exercice" visées à l'alinéa 3 de 

l'article 71 ne peuvent donc les concerner. 

II - LE DROIT 



Considérant dès lors que MORITZ est bien fondée à 

soutenir que le droit à rémunération sur l'exploitation 

de MORITZ n'existait pas avant l'entrée en vigueur de la 

loi de 1978 et qu'ARMANET ne peut donc se réclamer de 

l'exercice de ce droit;, au sens de l'article 71 de la loi 

du 13 Juillet 1978, 

En conséquence qu'ARMANET est irrecevable à invoquer le 

bénéfice de l'article 1 ter de la loi de 1968 modifiée; 

que sa demande, reposant essentiellement sur ce seul 

fondement, doit donc être déclarée comme le demande 

MORITZ sans fondement juridique et il doit donc en être 

débouté". 

2°) Commentaire de la solution 

Tout comme nous avions regretté la solution retenue par le Tribunal 
(Dossiers Brevets 1984.1.3), nous approuvons la solution infirmative 
retenue par la Cour d'appel. 

La solution du jugement avait été, également, retenue par la Cour 
de LYON, le 4 Novembre 1981, (Dossiers Brevets 1982.1.3). La solution 
retenue par l'arrêt avait pour elle la grande majorité des décisions 
rendues jusqu'ici aussi bien par la CNIS, le 6 Mai 1980 (Dossiers 
Brevets 1981.VIII), le 3 Avril 1981 (Dossiers Brevets 1981.III.5) et le 
28 Mars 1984 (Dossiers Brevets 1984.III.3) que par les T.G.I de PARIS 
(3e 2ème section) (Dossiers Brevets 1985.III.4), et de STRASBOURG, le 2 
Octobre 1985 (Dossiers Brevets 1985.V.3) (adde JM.MOUSSERON, Traité des 
Brevets, t.I : L'obtention des Brevets, Coll.CEIPI XXX, Litec 1984, 
n.495, p.509 dont note 83). 

Le jugement note que la loi s'applique en fonction de la date de la 
demande de brevet et point de celle de la conception de 1'invention. 
Dans la majorité des cas, la distinction des deux dates n'aura pas de 
grandes conséquences; s'il est d'autre part, facile d'identifier la date 
d'un dépôt de brevet, il est beaucoup plus délicat d'identifier la 
période durant laquelle 1'invention a été faite. Il convient, toutefois, 
de ne pas oublier que les textes en matière d'invention de salariés sont 
des textes de Droit du travail beaucoup plus que de Droit des brevets et 
doit, par conséquent, tenir compte des obligations créées par le contrat 
-dans le cadre éventuel des dispositions légales- au moment même où la 
situation s'est constituée et, pour ce qui nous concerne, 1'invention a 
été "faite" même si la désignation de cette période est délicate. 
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PARTIES EN CAUSE 

I°A l a ecciété anonycn H 0 R l'T^Z. 
dent lo siège social est à Giiatcu (Ts) 
7 avenue des PonimerotEs 

Appelante, 
présentée par la S<.GeP. J» ci D» OIIYZl 

titulaire d'un office d'avoua» 
Assistée de iîaitre CG:1E2AU avocat^ 

2 7  ilcneiou:;' Piorro .\ P. M A H S ?, 
dsaieurant à LOuvcciemics {10) 4 alleo dc3 
Sept pouplierss 

Intimé, 
Ropréscnté -gsZ^ l.a .J=CcP. LIÎ;<JDI:D."J: PISS

LH?. iOULAlj titulaire d'an officû d':;vout., 
jlssisté do l'iaitrc V^i^LUIS avocat p 

CQ:g<D5r?IÇJL2g....LA COITH lors dos débats et du 
délibéi'é ; 

Président ; :îcnsieur EODIlTUf 
Conseillers : i^onsieur ..0BICU:.T 

•̂lad;̂ e a0ZK3L 

GK_Pri.JJ:i. j 

Monsieur Pierre DUPCNî 

uIIÎlJT .lO: FJ3LIG î 

Monsieur u'^TL Avocat Général 

à l'audience publique du 6 novembre 1985 

 contradictoire  prononcé publiquement pr 
î'onoiour le' Président EODcVD* lequel a siçnd 
la minuto avec rionaieur Pierre DUPOIÎT Gref
fier, 



La с о ^ Re 

Statiiant sur l'appel fomé le 20 février 1984 par la 
société HCHIIS d'un jugement du tribunal de grande instance de Paris 
(jjème chaobre  lëre section) du 31 jan'/ier I9S4 qui l'a condamnée 
au profit do Honsiour ASilANJï et sur les demandes additionnelles de 
ce dernier» 

Faits et procédure. ° 

д. H est incontesté qua 12)HITS a déposé» cat^c ̂ cLc^t^^v^ 
du noa do monsieur AlU'ÎAlET ccnma inventeur, deus brevets d'invention 
à l'Institut National de la Propriété Industrielle : 

 lo prrjîjor le 5 juin 1974 sous le n° 74.I94I8 concernant un 
" mobile d'agitation pour cuves de feme aphérique, hémispliériqua et 
" olliptiquâ 

» i G second cous le n° 7б,0б25 le 3 i^rs I97o concernant ua 
" Eialazeur à cure de révolution ainsi que les breveta correspon
dants à 1'Etrangère 

B,. ABLAHlùff qui était directeur casaercial de liOUITZ, 
ayant réalexA h ilûfîlTZ la rémunération do cos inventions après son 
licsnciecent éccnoaiiq̂ uo en I9S0 l'a assignée le 10 juillet I9SI de
vant le tribunal de grande instance do Tersaillea en paiement du jiisi:J3 
pris de ses invcntionso 

Le tribunal de grande instance de Verbailles s'est dé
claré inconp^tcnt 1q 12 juillet I9S3 et a renvoyé les pc.rtie0 devant 
lo tribunal do grande instance de Pariaо 

Go= Geliiici dans son jugsncnt du 31 janvier IS84 a déclari: 
;Jtî'iAlST bien fcrdé en son action 'it a désigné un expert, lionciour 
GUILGUJT^ pour recueillir tous éléments pernsttant de fiser la rénni
nération dus h. AF^AÎTETÎ il a en outre débouté l^?JSZ de ses demandes 
raconventionnellas pour procédure abusive et svir le fondeaent do l's4' 
ticlo 700 du nouveau code ds procédure civile. 

D. H03ITZ a formé appel de cette décision le 20 février 
1984. 

Pans ses conclusions du 25 février 1985, cotte société 
demando à la Cour d'inflrcior le jugeaant attaqua, de déclarer qus la 
denando dMilHAIET ne rspona sur aucun fondenent juridique et de lo 
condamner à lui veiser la somme de 50.000 frs sur le fondement do 
l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 

3. лШШЕТ, dans ses conclusions du 1er juillet 1985, 
demande à la Cour la confirmation du jugement entrepris et la con
damnation do 1'Юй1Тг à lui verser en outre : 

» 8.000 frs do dcsEageaint^rêta pour appel abusif, 
15.000 frs sur le fondenent de l'article 700 du ncu

•reau code de procédure civile. 

?»»» HOHITZ répond à ces conclucions dans ses conclusions 
des 10 juillet et 19 septeiabrg 1985« 



C3 

DISCUSSION -

A«- Considérant qu'il 7 a lieu do renarquer, tout d'abord 
que la validité des brevets en cause» ni la qualité d'inventeur d'Alî-
HAîffiT ne sont contestées dans le présont litige qui ne porta que sur 
la seul droit à rénunération d*xX'lAl^T, fondéa sur l'article 1 ter 
de la loi nodifiéo de 1 9 6 8 , 

B»- Considérant que pour demander 1'inf iiîaation de la dé-
oision ayant déclaré AffiiA-̂ t̂T bien fondé dans le principe de son ac
tion, HOHITZ fait valoir que l'article 7 1 de la loi du 2 janvier 1968 
non BOdifide par la loi du 13 juillet 1 9 7 8 ne dispose nullement quo 
les brevets demandés avant le jour d'entrée en vigueur de la loi do 
1 9 7 8 restent seulement sotmia " pour co qui concemo la régularité 
" de leur délivranco " comiae l'cnt dit les premiers juges, auz rbgles 
applicables h. 1& dato de le::::.' denando; qu'il otipiiLo au contraire, 
confoœiiaent aU principe de la non-rétroactivité des lois, que les 
brevets dciaandés avant lo jour d'entrée en vigueur de la loi restent 
sotmis d'taie isaî iëro générale aur règles applicables à la date de •— 
leur demaMe; que c'est seulement par voie d'exception qu'il ajoute 
que " l'exercica " des droits résultant de ces breveta sera régi par 
leB dispositions de la nouvelle loi à compter du jour ds son entrée 
en vigueuTi, 

Qu'en l'espècsj les dispositiono introduites dans la 
loi de 1963 Par la loi da 1 3 7 8 , qui sont contenues dans l'article 
1er ter nouveau de ladite loi, ne concernent évidemment quo l'eserci-
CQ des droits résultant des breveto denandéa antérieurement à la pro
mulgation de la loi de 1978 , , 

Que ces dispositions sont relatives à l'existence 
même des droits qui découlent, depuis la date d'entrée en vigueur de 
la loi do 1 9 7 8 , des inventiàna de salariés qui ont donné lieu au dé
pôt d'xma demande de brevet. 

Qu'elles ne Txstryent, dans ces conditions s'appli
quer à des Irventions réalisées antérieurement h. la loi qui les a 
instituées et à des brevets qui avaient été demandés avant son entrée 
en vigueur; qu'il en résulte que c'est à tort qua le tribimal a pu 
dirg, qu'en l'espèce, ASl'ÎAÎ'TST était fondé à invoquer les dispoii_itions 
do l'artlclo 1 ter nouveau do la loi do 1 9 6 8 , tel quâ </ri<sMM/\c^ par 
la loi da I978p 

Que, dès lors, AEI>lAl.'ST ne donno aucun fondement ju
ridique à sa demaiïdQ et doit en être débouté. 

Qu'il en serait autrement quo dans le cas où une ré
munération aurait été stipulée soit par une convention collective, 
soit par on accord d'entreprise, soit ças" son contrat de travail; 
qu'il n'a jaBais été soutenu que tel serait le cas en l'espèce. 

Que la mention du nom de l'inventeur, conformément 
aU3 dispositions de l'article 4 de la loi de 1 9 6 8 , n'a conféré à ce
lui-ci aucun droit à rémunération, 

Que dès lors, AIÛIANET doit être débouté de sa dexan-
de, 

G,"» Considérant que pour faire écarter ces arguments 
AilHANET fait valoir qu'à l'heure actuelle l'ÏjaiTZ limite son argumen
tation sur l'interprétation qu'il y a lieu de donner à l'article 7 1 
de la loi do 1968 modifiée par la loi de 1 9 7 8 , ce qui est eract. 

Que cet article prévoit que " les brevets demandés 
" avant l'entrés en vigueur de la présente loi resteront sounis aus 
" règles applicables à la date de leur denande " mais précise 

4«ch- A du 
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T A K ' I A N E T / . 

cependant que " l'ozercica des droits résultafct de ces brevets зега 
" régi par les dispcoitions de la présente loi, à compter du jour de 
" son entrée en vigueur, cous réserve des droits acquis qui seront 
" maintenus 

Qu'en application do ces textes, aRMaîGT qui est indis= 
entablement l'inventeur des breveta litigieux aurait droit à гегшле

ration depuis 1'entrée en vigueur de la loi de c'ostàdirs à 
compter du 1er juillet IS79p 

Qua l'interprétation proposée par HORITZ.de l'article 
7 1 de la loi codifiée dénature le texte clair et précis de cet article 
qui vise bien les brevets dépesés antérieurement à sa promulgation 
•niicqu'il précise qus l'exercice des droits attachés à ces, brevets 
(formula qui vise les brevots deaandés antérieurement aU joaa? d'entrée 
on vigueur de la loi) sera régi par les nouvelles dispositionsf 

Qua csrtos, conformément au principe de la nonrétrcnC'' 
tivité des loisp ces nouvelles dispaitions ne portent qus sur l'avenir 
puisque C C S droits ne peuvent s'erercer qu'à compter du jour de l'en
trée en vigueur de la loi et sous réserve des droits acquis» c'este^ 
dire que li'S)B11:Z peut continuer à exploiter en toute propriété les Ьго= 
veto. 

Do» liais c o n s i d é r E ^ i t qus со raisonnement ne peut être admisp 
Considérant en effet en définitive que las disposlticnn 

qui ont été introduites dans la loi de 1 9 6 8 par la loi de 1978^ con
tenues dans l'article 1 ter nouveau de la loi ne concernent pas l'exer»
cice mais l'existence même des droits pour le salarié résultant do 
brevets déposés antérieurement à 1' entrée eu vigueur de la loi? 

Que les salariés n'ayant p ; ; S s antérieurement à la modi
fication da 1 9 7 8 , de droits sur le brevet déposé avec la mention do 
leur nom d'inventeur sauf dans les cas exceptionnels visés par la loi 
de 1938 qui ne sont раз en cause^ les " conditions d'erercico " visées 
à l'alinéa 5 de l'article 7 1 no peuvent donc les concerner. 

Considérant dès lors que IIOaiTZ est bien fondée à sou
tenir que le droit à rémunération sur l'exploitation de IlORITZ n'exis
tait pas avant l'entrée en vigueur de la loi de 1 9 7 8 et qiT'feb пз peut 
donc se réclamer de l'exercice de ce droit, au sens de l'article 7 1 
de la loi du 13 juillet 1 9 7 8 , 

Considérant en сопзе.иепсе qu'A'̂ lANilT est irrecevablo 
à invoquer le bénéfice de l'article 1 ter de la loi de I 9 6 S aodifiéoi 
que sa demande, reposant essentiellement sur ce seul fondensat, doit 
donc être déclarée comme le denande rtORITZ sans fondement juridique 
et qu'il doit donc en être débouté. 

Sur la dengnda тмэиг â T̂Ol abusif et sur le fondement de l'articln 
7 0 0 du nouveau code de procédure civile 

A« Considérant qu'Aiü¡,\ÍÍLT sollicite la condamnation da Ж 

RITZ à lui verser 5,000 frs à titre de dommagesintérêts pour appel 
abusif et I5.0CO frs sur le fondement de l'article 70u du nouveau code 
de prodédure civile, 

liais considérant que l'appel n'est рчз abusif puisqu'il 
aboutit à la réfosaation du jugement. 

Considérant d'autre part qu'il est équitable do laisser 
à la charge d'iVPJiAlCT qui succombe les frais irrepetibles à lui occa
sionnés Par la litige^ 

B». Considérant que MOHITZ sollicite la condamnation d^AB^ 
KAKET à lui verser 50,000 frs sur le fondement de l'article 7 0 0 du 



nouveau code ds procédure civile, 
Maia considérant que, compte tenu de: circonstances 

de la cau&e, il n'est p-̂ s inóquitable de laisser à la charge de IlORITZ 
les frais irrépétibleo h elle occasionnés ^-KT lo litige, 

?:.2 c::3 I I O T I P : : . 

Infirma en toutes ses dispositiona lo jugement du 
tribunal de grande instance de Paris du 51 janvier I9Q4, 

Statxiant à nouveau î 

Déclare Tlonsieur APÛiAÎCT irrecevablo à invoquer le 
•bénéfice dos diapooitions de l'article 1 ter nouveau da la loi dn 
2 janvier 1968 nodifiée et dit qua sa denands no repose, en l'état, 
s\ir aucun fcndeaent juridique » 

Le déboute en conséquence de sa demande, 

Rejette les demandes fociéea sur l'article 700 du 
nouveau code de procédure civile et la demande en dcmmag es-intérêt s 
pour appel abii3if formée par lîonsieiir .'î I'lAlT-̂ ï, 

Condanne Monaieur .xPlliiUZH a tous les dépens de pre-
nière instance et d'appel. 

Dit que la S.C»?. OLIVI:::;:, titulaire d'un offic3 
d'avoué» pourra recouvrer directement contre Ixii ceuz des dépens 
d'appel dont elle a fait l*avance sans avoir r^u provision» Approuvés 

mot r.?yé nul 
et renvci 
on Cargo./a 

5àm® Pa9« 
et dernière. 




